
Vous êtes au 
Bonus-Malus 
le plus bas ? 

Découvrez vos avantages 
exclusifs et à vie !



Vous roulez déjà depuis des années sans 
accident en tort ? Vous conduisez de façon 
responsable ? En bref, vous êtes un bon 
conducteur ? Alors nous en faisons plus pour 
vous ! Et nous ne parlons pas d’un petit extra, 
mais bien d’avantages exclusifs, à vie !
Atteignez le Bonus-Malus -2 et profitez de ces 
avantages uniques, valables à vie.

Passez au -2 et restez-y ! 
Chez AG Insurance, vous profitez de garanties en béton et sur 
mesure pour votre assurance Auto. Et ce qui est unique, c’est 
le Bonus-Malus -2. Le degré Bonus-Malus le plus bas qui vous 
donne également accès à des avantages que vous ne trouvez 
nulle part ailleurs et dont vous profitez à vie. 

1. Vous y êtes ? Vous y restez !
Lorsque vous atteignez ce Bonus-Malus, vous restez à ce niveau 
pour la vie. 

Un accident peut toujours survenir, il suffit de déraper sur une 
plaque de verglas pour perdre le contrôle de son véhicule et 
aboutir dans le fossé. Même alors, pas de soucis : vous avez 
démontré depuis longtemps que vous êtes un bon conducteur.  
Vous conservez donc le Bonus-Malus le plus bas, même si 
vous avez un accident en tort.

Nous changeons tous au fil des ans, mais votre Bonus-Malus, 
lui, se maintient. L’âge n’intervient pas. Vous gardez toujours 
le niveau Bonus-Malus le plus bas.

En bref, dès que vous y êtes, vous y restez ! Pour toujours !



2. Votre couverture d’exception : la RC Max
Un conducteur sur deux pense que sa R.C. Auto obligatoire 
l’indemnise pour ses propres blessures en cas d’accident. Ce qui 
n’est malheureusement pas le cas. Sauf si vous êtes assuré 
chez AG Insurance ! En effet, grâce à la RC Max, une extension 
de la R.C. Auto, les dommages corporels du conducteur sont pris 
en charge. Cet avantage exclusif est offert à tous les bons 
conducteurs.

La RC Max est accordée à vie aux bons conducteurs

 Avec votre contrat R.C. Auto au BM -2 chez AG Insurance.
 Automatiquement et sans supplément de prime.

Les garanties uniques de la RC Max, synonyme 
d’indemnisation rapide pour les blessures du conducteur :

 Jusqu’à 250.000 EUR.
 Même en cas d’accident en tort ou sans tiers responsable.
 Peu importe la voiture utilisée.
 Peu importe le conducteur de votre voiture.

La RC Max intervient en cas d’accident 
et indemnise le conducteur pour le 
dommage résultant de lésions 
corporelles. Tout le monde est 
assuré, aussi bien le conducteur 
principal que toutes les personnes 
conduisant son véhicule !



Top Conducteur, une extension super avantageuse ! 
Autre complément à votre R.C. Auto, le contrat Top Conducteur 
est complémentaire à la RC Max. Combinée à cette dernière, 
la Top Conducteur forme la protection la plus complète pour 
vous. 

Les bons conducteurs (BM -2) peuvent profiter de cette 
protection supplémentaire à moitié prix ! 

 

3. RC Max XL : tous couverts, partout dans le 
monde !
En cas d’accident, les passagers sont, la plupart du temps, 
soumis aux principes d’indemnisation du pays où l’accident est 
survenu, ce qui peut être un désavantage. Mais il y a la RC Max 
XL, une extension de la RC Max. Elle vous offre deux 
couvertures uniques et indispensables : 

1. Chaque passager est couvert, peu importe la voiture et 
partout dans le monde, de la même façon qu’en Belgique, 
jusqu’à 250.000 EUR !

 Vous êtes conducteur d’une voiture (votre voiture, une voiture 
de location ou la voiture d’un tiers) à l’étranger ? Dans ce 
cas, tous les passagers assurés sont couverts selon les 
règles du droit commun belge.

 Cela vaut aussi lorsque les membres de la famille sont 
passagers et qu’un tiers conduit la voiture. 

2. La RC Max s’étend au partenaire conduisant une voiture de 
location à l’étranger. 

En bref, la RC Max XL indemnise chacun de façon optimale. 



4. Votre atout supplémentaire : Turbo Bonus,
un coup d’accélérateur vers le Bonus-Malus 
le plus bas
Avec Turbo Bonus, les accidents de plus de 5 ans n’entrent plus 
en compte dans le calcul du degré Bonus-Malus. Chez AG 
Insurance, on ne vous pénalise pas pour une erreur de 
jeunesse. Cela vous permet donc d’atteindre plus rapidement 
le niveau de Bonus-Malus le plus bas (BM -2) et de profiter 
plus vite des avantages exceptionnels qui l’accompagnent ! 

Bonus-Malus -2 unique et pour la vie !

 Le degré Bonus-Malus le plus bas garanti à vie.

 La RC Max, une protection unique et à vie pour tous  
 les bons conducteurs.

  L’option RC Max XL, la protection optimale de tous les 
passagers et du partenaire au volant d’une voiture louée, 
partout dans le monde.

 

Vous voulez profiter de ces avantages exceptionnels plus 
rapidement ?  
Turbo Bonus est le chemin le plus court vers le BM -2 ! 

 
Assurez-vous d’une protection absolue à vie pour 
vous et vos passagers !



Pourquoi choisir nos assurances Auto ?
 

 Responsabilité Civile Auto : une échelle Bonus-Malus 
 particulièrement avantageuse

 La prime la plus basse dès le degré 4.
 Le Bonus-Malus -2, le degré le plus bas garanti à vie.
 La RC Max, la protection à vie de tous les bons   

  conducteurs au BM -2. 
 Tous les passagers couverts par la RC Max XL.

 Une Omnium qui s’adapte à vos besoins

 Pour les voitures neuves et d’occasion.
 La petite omnium ou l’omnium complète.
 Une large gamme de franchises.

 Une Assistance immédiate 24h/24 après un accident

 Libre choix du réparateur

 Différents Packs pour une protection personnalisée de  
 tous vos véhicules

 Vos contrats rendus encore plus avantageux grâce à  
 Familis et la mensualisation gratuite de votre prime 
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Rendez-moi visite. Je vous en dirai plus sur les avantages 
exclusifs que le Bonus-Malus le plus bas réserve au bon 
conducteur. À vie ! 

Votre Courtier
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Ce document reprend de l’information générale. Pour connaître la 
portée précise des garanties, consultez les Conditions générales 
disponibles chez votre courtier ou sur www.aginsurance.be/broker.


